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ARTICLE PREMIER

Supprimer l'alinéa 5. 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe LFI-NUPES souhaite supprimer cet alinéa.

D'après l'exposé des motifs, cette proposition de loi et cet alinéa en particulier s'appuient sur les 
conclusions d'un rapport de l'ANSES datant de 2022. Toutefois, les conclusions tirées du rapport de 
l'ANSES par les porteurs de cette proposition de loi ne nous semblent pas réfleter les conclusions 
que fait l'ANSES.

En effet, le rapport de l'ANSES conclut que :

Sur la qualité des dépôts de pulvérisation : l'ANSES conclut que "les performances d’applications 
par drone apparaissent plus faibles et plus variables que celles d’applications par matériel 
terrestre".

Sur l'efficacité biologique : l'ANSES conclut que "pour un même programme de traitements, les 
applications par drone s’avèrent dans l’ensemble moins efficaces que celles par pulvérisateurs 
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classiques (pulvérisateur à dos, voute pneumatique, canon fixe), notamment en cas de fortes 
pressions en mildiou ou en oïdium"

Sur les dérives : les résultats présentent une incertitude importante. Le rapport de l’ANSES précise 
que « sur la base des données disponibles et dans les conditions testées (matériel, vitesse 
d’avancement, type de buses, etc.), il est observé que la dérive aérienne de pulvérisation générée 
par les applications par drone se concentre principalement à faible distance du dernier rang de la 
parcelle traitée et à faibles hauteurs (moins de 2,5m du sol) ». Par exemple, « dans les conditions 
standards de vol, pour les applications sur vigne artificielle et bananeraie, les valeurs de dérive 
aériennes générées par drone sont 4 à 10 fois supérieures à celles générées par le matériel de 
référence quel qu’il soit (en considérant des buses à granulométrie équivalente pour les essais 
vigne) ».

Sur l'exposition des personnes : 
- pour les opérateurs, il est indiqué dans le rapport de l'ANSES que "l’exposition des opérateurs est 
très inférieure lors de l’utilisation avec un drone en comparaison à une utilisation avec un 
chenillard, en particulier lors de la phase d’application. Toutefois le nombre d’opérateurs 
impliqués dans cette étude étant limité, des données supplémentaires seraient nécessaires" ; 
- pour les travailleurs, il est indiqué que : "plusieurs études montrent que les dépôts sur les cultures 
présentent une variabilité supérieure après utilisation de drones en comparaison avec les matériels 
d’application classiques. Ainsi, la question de l’impact de la quantité des dépôts sur les cultures sur 
l’exposition des travailleurs se pose"; 
- enfin pour les riverains, l'exposition pourrait être plus importante notamment en fonction des 
conditions notamment météorologiques ou encore du matériel utilisé. Par exemple, dans le cas de 
l’étude sur les bananeraies, que "le CES note que les niveaux de contamination des mannequins (90 
et 180 cm), placés à une distance de la parcelle de 3 et 10 mètres, sont supérieurs lors d’une 
pulvérisation avec un drone en comparaison avec un atomiseur à dos".

Ainsi, les conclusions de l'ANSES sont bien loin de celles mentionnées dans l'exposé des motifs de 
la proposition de loi qui précise que l'ANSES a "conclu au fait que le recours à des drones de 
pulvérisation s’avérait être une alternative susceptible de présenter de multiples avantages par 
rapport à la pulvérisation terrestre sur des parcelles à forte déclivité".


